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La Chambre » continué la discussion- do 
projet sur les retraites ouvrières. 

t e Sénat a adopté par 243 voix contre 14, 
* ensemble du projet d'amnistie présenté 
P*r le gouvernement. 

Le .Sénat a procédé à l'élection des dix-
mut membres chargés d'examiner le projet 
de séparation des églises et de lEtat voté 
par la Chambre. Quatorze commissaires sont 
favorables au projet et quatre hostiles. 

Le wéfet de police de Moscou a été tué 
dans son bureau à coups de feu. — Les grè
ves et le? émeutes sanglantes se propagent 
dans toutes les provinces russes. — L'état 
de siège a été proclamé à Tiflis. 

Lés tentatives de renflouement du sous-
marin « Farfadet • n'ont pas encore abouti. 

Vote par Procuration 
Lu question Ju ' \ o t e par procuratiortv 

s'est posée, à nouveau, devant la Cham
bre, ù la séance J^ mercredi dernier.. 

Elle n'a, d'ailleurs, reçu aucune solu
tion, et on l'a renvoyée-ù la commiss ion, 
avec charge pour les commisâkires de s e 
faire, si possible, u:ii» opinion et d'abou
tir a quelque chose àV\pra*iq»e. 

Le voie personn i : e , que l'on 
veut substituer au vole par_procuration, 
est une de ce? balançoire* auxquel les on 
semb.e aUactiej une grande importance 
et qui, en reaiilé. n'en oui aucune . 

, â i les députes, discal les partisans du 
vole personnel, ne pouvaient voter que 
de leur propfi main, et non par la main 
d'un coflègne, i ls seraient foaofc d'être 
plus assidus ei l'on en v e n a i t moins , à 
l'iieure de- promener .-ur les 
boulevards ou au bots de Bou logne . 

C'est ly ie -eui argument q u e J'orf 
puisse invoquer en faveur d u - v o l e per
sonne' . Ij ne me paraît pas suffisant pour 
entraîner la disparition du vote par pro- j 
curation qui, au.\ yeux de tout h o m m e 
qui refiecb.il un peu, est une nécess i té j 
dans Je i égUa» actuel. 

Certes, l 'assiduité d e s députés a u x 
séances est désirable, et le i i iui imi—.«, \ 
qui oub ic sa miss ion au point de négli
ger la plupart de» séances , est essentiel
lement coupable- Les électeurs n o m m e n t ' 
leurs députés afin d'être représentés au 
Parlement d'une façon sens ible et réeMe. 
Le dé,puté qui n'assiste pas aux séances 
trahit son mandat et est indigne de la 
confiance de ceur. qai l'ont élu. 

Mais, attendu qu'il serait possible d'ob
tenir l'assiduité des députés par d ivers 
moyens autres que le vote personnel , je 
n e vois nul lement qu'il y ail lieu de pros
crire le vote par procuration qui est u n e 
nécessité parlementaire. . 

Il n'y a. e n soi. aucun mal, SVe qu'un 
col lègue puisse mettre- dans l'urne le 
bulletin (l'un autre col lègue qui pense 
exactement comme lui et qui lui a donné 
le mandat de voter à sa place. Tous l e s 
jours en séance, m ê m e lorsque nous-
s o m m e s présent- , n o u s prat iquons cette 
manière de faire. Un député socialiste, 
sans qu'il soit besoin aux autres de se 
déranger, met dans l'urne les vingt bul
letins des col lègues socialistes qui ont 
réuni leur- bottes dans le m ê m e pupitre. 
Tantôt c'est l'un, tantôt c'est l'autre d e s 
vingt , qui se charge de cette besogne ma
térielle. Nous pratiquons ainsi, je le ré
pète, même présents, et jamais aucuno 
erreur n'a nécessité une rectification d e 
vote. Peu importe la m a i n qui dépose le 
bulletin pourvu que le vote soit émis . . 

Le vote par procuration n'a donc, en 
Hoï, rien d'immoral. Il est , au contraire, 
la preuve de la cohésion et de la cohéren
ce d'un parti. Il est bien certain que le 
député ne peut confier sa boîte qu'à u n 
co l l ègue pensant exactement c o m m e lui-
m ê m e et ayant les m ê m e s vues sur les 
Smestions diverses soumises aux délibé
r i o n s de la Chambre. 

IViHis, si le vote par procuration n'a en 
6oi rfc*' d'immoral, il a de plus en sa fa
veur qii'il est d'une nécess i té absolue 
dans le rég ime actuel. 

Les abswneas aux séances sont sou
vent, non seulement légitimes, mais en
core nécessaires par le mandat même du 
député. Dan- -ces cas. très nombreux, le 
vote personnel obl igatoire mettrait le dé
puté absent légit imement dans l'impos
sibilité absolue-d'émettre son opinion et 
de voter. 

Faut-il citer c e s cas nombreux d'atK 
aence légitime et nécessaire 7 

Beaucoup de commiss ions , notamment 
la Commission du budget, s iègent pen- ̂  
<lant les séances. Vaub-il mieux que c e s 
Membres de commiss ions votent par pro
curation ou soient privés de leurs droit» 
de vote ? La réDonse n'est pas douteuse. 
Dans l'intérêt même du pays et de ta cir
conscription électorale, il e s t nécessaire 
que le député, retenu à une commiss ion , 
pu«se émettre son vote par procuration. 

J en dirai autant des votes des députés 
qui, chargé» par la Chambre de faire 
une enquête soit sur l'industrie textile, 
Bottsur l'industrie minière, soit sur tou
te autre question, sont ob l igés pour ac
complir leur miss ion de quitter Paris et 
de se transporter sur les l ieux où s'exer
c e l'ftiquete. Serait-il juste que, d a n s c e 
cas, les circonscriptions représentées 
par tes députés enquêteurs fussent pri
vées des votes de leurs élus ? Là encore 
la réponse n'est pas douteuse, et le vote 
* » T Procuration intervient très heureuse
ment. 

LTn «puté es t malade, p e n d a n t q u i n z e 

jours . Si l'on suppr ime le vole par pro
curation, pendant quinze jours la cir
conscription sera privée des votes de son 
élu. Mieux vaut donc Je vote par procu
ration. 

Enfin, Je députe peut être absent pour 
d'autres causes légit imes. Les députés 
socialistes, entre tous, sont astreints à 
des devoirs de propagande qui peuvent, 
pendant deux ou trois jours, l es é loigner 
du Palais-Bourbon. Allons-nous, au pro
fit de la réaction, les priver de la possibi
lité de voter par procuration ï 

Il est encore d'autres cas que l'on pour
rait citer. Un député, pendant la m ê m e 
séance, peut être dérangé dix fois par-
des électeurs ou d e s délégations qui l'ap
pellent à la salle du publie. Pendant qu'il 
est là, des votes peuvent se succéder 
dans la salle des séances. Allez-vous met
tre ce député dans l'obligation de ne pas 
voter ou de ne pas répondre à ceux qui le 
demandent ? Ne vaut-il pas mieux, dans 

, l'intérêt de tous, qu'il puisse voter par 
procuration ? 

Le vote par procuration es t donc une 
nécessité dans le régime actuel. Il a pour 
but, en cas d'absence légitime, d'assurer 
au pays et à la circonscription électorale 
le vote de l'élu absent. Ceux qui abusent 
de ce système pour s'absenter illégitime
ment trahissent leur mandat. Mais c e 

[n'est pas une raison pour supprimer u n e 
pratique excellente en soi. Supprime-t
on l'usage des couteaux .parce qu'il y a 
d e s g e n s qui s'en servent pour assassiner 
leur prochain ? 

11 y aurait peut-être un moven de sup
primer le vote par procuration sans nuire 
à l'intégralité de la représentation natio
nale ? Ce serai! d'instituer cir< députes 
suppléants. Et encore on ne remédierait 
ainsi ijue Ire* imjwrfaitement a u x In
convénients de la suppression du vote 
par procuration 

Maurice ALLARD. 

M. Gariel, sur laquelle le « Progrès du Nord » 
verse des larmes aussi imprudentes qu'abon
dantes, ce n'est pas dans l'espérance du profit 
que lo parti socialiste pourra en recueillir, 
mais uniquement parce que le rapprochement 
toujours plus intime du parti socialiste et du 
parti radical ou radical-socialiste, sur les 
champs de bataille- électorseix, doit donner, à 
la démocratie, des représentants qui corres
pondront aussi exactement que possible à ses 
aspirations, et qui, par conséquent, lui seront 
une garantie du triomphe de ses droits légiti
mes, 

» . SIAUVE-EVATJSY. 

Fondé en 1893 

P U B L I C I T É 
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QUESTIONS SOCIALES 

La Cooféreiice de Berne 
Bien que deux mois se soient déjà écoulés 

depuis la réunion de la CuiiléniLioe interna
tionale de Uerne pour la piotection légale des 
travailleurs, il n'est pas sans intérêt d'v re
venir. 

Dans un précédent article sur la journée 
de dix heures, je disais quo celte réunion 
avait posé les bases d'un véritable parle
ment international au travail. 

I.es gouvernements. sotM la poussée des ré
clamations justifiées des travailleurs, se 
voient de plus eu plut, obligés «le mettre à 
l'ordre du Jour .les lois de protection ouvriè
re qui se traduisent toujours soit par une 

• diniiirulion des heures de travail*- soit par •ipè*nrie, 
' une augmentation de salaire. 

Les industriels visés par ces lois ne man- i 
quent pas d invoquer pour •opposer à î'ap- f**1 

plication dee mesure» qu'elles écittent, la 
.situation privilégiée de leurs concurrent» 
étrangers. C'est là, ii faut le reconnaître, 
un argument quelquefois justifié. Raison de 
plus pour essayer, par des confér< : 
tornatvvna'es <x>mme_oeHe>" de Berne, d'y-, 
iiifier et d'harmoniser les- intérêts . 

La m jorité des délégués adopta la propo
sition H onze heures. Cette mesure Irans&c-
tiqnneij fût acceptée le lendemain par les 
détégn* belges, après avis de leur gou-
vewcsrnt, avec cette restriction toutefois 

s les pays où le travail de nuit des 
adultes n'est pas réglementé, te re-
urne ne serait limité à onze heures 
s ans plus tard. 
ce qui concerne le phosphore blanc, 
ltets de Ja conférence internationale 

.estes il faut reconnaître, par con-
pour ce qui est du repos nocturne 

mes. ils sont des plus satisfaisants, 
dépend plus que des gouvernements 

>r»pré±ntés à tnire diligence pour que leurs 
p»r)e^ents respectifs sanctionnent par des 

ions législatives des accorGs dont 
'mtétlt n'échapper» pas au monde du tra

vail. 
La Belgique, dés le 25 mai dernier, sur 

l*nilil|uvé du ministre du travail et de l'in-
ifcstri a appelé l'attention de la Chambre 
Jts HepPéSfntnnts au sujet de l'application 
jj-orhiine des résolutions de la oonféreue» 
dr Berne. La France suivra bientôt. On peut 
aomprr sur Milleran/1 et sur M. Oubief, 
«ministre du Commerce actuel, pour atti
re" l'attention du Parlement fiançais sur 
at'.ta importante question. 

I.a conférence de Berne est oa événement 
inlemational. En même temps qu'elle mar-
q»e une étape décisive vers une ère de JUJ-
ti«e sociale .el'e constitue un élément de 
pb'' à la consolidation-«de la paix eurc-

Rer.é PONTUEL. 

LIBRES pROPOS 
Radicaux et Socialistes 

La tendance du paru radical et radical-so
cialiste <si c. idemment de s'unifier. — c'est-à-
dire dassouplir tous ses organes à une direc
tion politique générale s'inspirant -Kc-même 
d'un programme nettement défini. 

Mais si cette tendance existe dans 1 esprit 
d'nn grand nombre de radicaux et de radicaux- J-: ix questions : la prohibition de l'emploi <Tù 
socialistes, elle n'est pas encore la règle, — pliosphorë dans 1 industrie des allumettes et 
c gst-a-dire que nulle pierre de touche irré ) mterd.ction du :. rnmes. 
conscience, TT^-aleur poÏÏUcIut~cles canaioBs ) ve." «e'Alrft 

nonx a la léalisatioo de notre programme 
seejel L'est ce «pie l'esprit pratiq'ieet métbO 
di lue de Ullieren4 a compris. Le 
doit ù I ancien ministre du cmnmerce d'avoir 

-ouéiant à la conférence 
t quu on peut dire, en assura le I .• 

Ce n'est pas la pn ries 
! .us de cette nature sont abordées. Ri 

[ sur linitiative de l'empereur d'Ali Tnfignr, 
I une conférence eut lieu. Jules .Simon e 
' deen s'y reodJree.1 , macs le programme en 

était AI changé qu on natXHit.t a aj'.uti re- * 
iu.:at.f<ositif. 

il tard, au mon>en: de l'expos.-
.ntematicaiule pti-ir 

la promotion légale «.ies travailleiirs se oréeit 
Peux ans après, grjce i son activit-
as~o<Ja(ion abordait à Cologne lexamen de 

C3ât &* JUët 
— — — • « 

PRONOSTICS' 
> Lfs marcliaiuis rfu temple installés 
àirns; la qrotte de Lourdes verraient-Us dï-

offrenc à elle avec la qualité radicale ou 
radicale-socialiste. 

Nous regrettions, dans un précédent nu- [ 
méro, que des précisions, dans ce sens, ne 
lussent pas sorties du CongTès de Paris, et le \ 
m Progrès du Nord », par une critique amère j 
contre la majorité qui a rejeté une proposition ; 
de M. Gariel visant la tactique électorale, nous i 
confirme dans nos regrets. 

En effet, il y a radical et radical comme il y j 
a fagot et lagot. Suffira-t-il qu'un citoyen quel- i 
conque prenne le qualificatif de radical pour | 
être, de droit, considéré comme tel ? Ce serait i 
la duperie par le mot. 

A Cependant, cette duperie, le « Progrès » 
semble ladmettre lorsqu'il écrit que « quatre 
républicains (sic) ayant ensemble plus de voix 
qu'un socialiste, mais en possédant moins, 
chactua, <jue ce même socialiste ». ne doivent 
pas, eit verîu de la discipline républicaine,, 
s effacer devaat ce dernier. 

Un pareil xaisonnement ne tient pas debout, 
et nous allons essayer de le démontrer en 
toute équité. 

D'abord, nous repoussons la distinction que 
fait notre confrère entre un républicain et un 
socialiste. Si, malheureusement, tous les répu
blicains no sont pas socialistes, tous les so
cialistes sont républicains. Nou? regrettons 
qu'on nous oblige à le répète! alors que M. 
Brisson, reprenant une. formule d^jà ancienne, 
a proclamé, dimanche, devant une .assemblée 
radicale et radicale - socialiste, que son parti 
ne connaissait pas, ne devait pas connaître 
d'ennemi à gauebe. 

Mais cette rectification nécessaire faite, de 
quel droit prétend-on obliger les porte-drapeau 
du socialisme à s'incliner devant les porte-
drapeau du radicalisme, alors que ces derniers 
-additionnant leurs suffrages, après la premiè
re rencontre devant le Suffrage Universel, ar
riveraient à distancer de quelques voix, même 
de plusieurs centaines de voix, le candidat so
cialiste ? 

Et c'est ici que la « qualité » de l'opinion des 
divers candidats radicaux, — le « Progrès » dit 
simplement « républicains », — intervient. 

Ou bien ces candidatures multiples sont nées 
de divergences de personnes — et le spectacle 
n'en est pas très ragoûtant pour l'électeur. — 

i opu bien elles sont issues d'une divergence de 
programmes — et il serait monstrueux vrai
ment de demander au socialiste qui, lui. pour
suit la réalisation d'un programme explicite et 
public, de voter pour un individu qui ne s'in
titule républicain ou radical que parce qu'il' 
n'a pas l'audace d'afficher sa pensée de der
rière la tête. 

Supposons, par exemple, que MM. Delory. 
socialiste, Debierre, radical-socialiste, Bar-
rois, républicain et Tartempion. républicain 
également — car tout le monde est aujourd'hui 
républicain, — se présentent à une élection lé
gislative et <)ue le résultat soit le suivant-: 

Delory 5.000 
Debierre. . . . . . .-. 3-500 
Barrois „" 2.500 
Tartempion . . . . . . 4.000 

Nous obtenons 10.000 voix prétendu républi 
caines contre 5.000 voix socialistes et républi
caine?. Que devra faire M. Debierre ? D'après 
la thèse du t Progrès », il devra s'effacer, 
ainsi que M. Barrois, devant M. Tartempion. 
C'est puéril... 

C'est d'autant plus puéril que les idées de-., 
M Debierre se rapprochent et parfois se con- j J°rc e majeure ; exception pour les indrxs-
fondent avec celles de M. Delory, tandis °"]e« fui travaillent des matières périssables: 
qu'elles ne correspondront que par une éti- heures supplémentaires à accorder à certai-
auette trompeuse avec celles de M. Tartem- 1 *><» industries saisonnières et enfin mesu-
pion... r e s transitoires. 

Depuis dix ans,, dans la région du Nord, La Belgique, qu'on croyait nettement hos. 
nous avons fait une autre politique. t"e au principe de l'interdiction du travail 

Nous avons défendu — socialistes parle- de nuit des femmes, déclara tout de suite 
mentaires ou socialistes révolutionnaires, — accepter le repos de dix heures. C'était une 
le candidat républicain, mais notoirement € ré- concession qui assurait le succès de ta con-
publicain », quand le candidat socialiste avait ferenrje. La Suisse et huit autres pays par-
été infériorisé, au premier tour. ml lesquels la France et l'Allemagne pro-

Nous n'avons point toujours été payés de la posèrent <ie porter le repos de nuit des fem-
même monnaie ; et si nous louons le Con- mes à douze heures. La Belgique s'y oppo-
grès radical d'avoir écarté la proposition -de . sa avec obstio*tie& 

lues et de «opprimer par la un obstacle ><- + <"'"*" la d\nu- prelfude par extz sur la 
lé fni—iim-, .1 qui donne le niielrr 

lu mmtMisM de linfini », au dire de Re-
vottdrail le croire ; on voudrait 

constater <yue la superstition grofs icre, 
•MMenâtes «/es crédulités ancestrale? de 
Vnqe de pierre — de l tige des grottes — 
1 rde peu à peu devant le bon sens.rhum-

on, car U n'est pas besoin d'in-. 
roquer ici la science. 

11^ suffi' pourtant d'avoir ossistr une 
seule fttii d ce cabotinage mystique, à cet 
te Rite* en scène de latiutumaturgie. pour 
itre à la /ois nul tu ne contre les erptoi-

rérolté par f offense évidente 
le /eu sincère. Cest elle aui est 

i"i/oue'e par les bateleurs ; c'est la rrti-
gion qu'on fait eotnpltce de ces gestes 
d~iMuMtmnittet. Les rraxs croyants ne 

pas reprouver ces prati 
# î f * w » ^ * m i f'eiay »»• *"""*** ~"J 

Aotts dis io in ««.r lev recettes doivent 
baisser à Lourdes. On lit. en effet, dans 
la Presse associée, ce télégramme étran
ge : 

1 • • intime* de l'archevêché de Tar-
bes parlent avec certitude d'un très 
grand miracle qui doit avoir lieu dans 
les derniers jours de juillet, à la grotte 
de Lourdes >>. 

Quelle est l'oru/ine de cette mystérieu
se dépêche ? Sul ne le sait, et nous nous 

«irderons de faire aucune conjecture, 
ois nous ne croyons pas qu'aucune pro

testation se soit produite. Et le télégram
me court, cotai... 

Evidemment, d'où qu'il émane, te coup 
est merveilleux. Promettre un miracle 
pour la fin du mois, comme on annonce 
une première, comme on donne un tuyau 
aux courses, cela, est neuf. Il y a sur les 
pelouses des gens qiii vendent la quasi-
certitude aux parieurs obstinés et jo
bards ; ici. on ne la vend pas : on la dis
tribue pour rien. On paiera plus tard. 
SMIS iuie forme ou une autre. Pourquoi 
pas ouvrir un concours de pronostics, 
tout de suite ? 

NOS DÉPÊCHES 
par Services Télégraphiques et Téléphoniques spéciaux'^ . 

CONSEIL DES MINISTRES 
Pris, 7 juillet. — Les ministres se sont 

réunis ce matin à. l'Elysée sous la présiden
ce de M. Loubet., 

LES VACANCES PARLEMENTAIBES 
Les ministres se sont entretenus des dif

férentes questions qui figurent à l'ordre du 
jour des deux Chambres et sur lesquelles il 
impoiie que le Parlement statue avant la 
clôture de la session. 

Le ministre des finances a insisté notam
ment ponr obtenir, avant Ja séparation, le 
vote définitif de la loi relative aux fraudes 
dues à l'atKis du sucrage des vins et du pro
jet de loi concernant les indemnités à al
louer aux ouvriers licenciés dans les arse
naux. 

• ,LE CREDIT FONCIER ET LE3-
CONGftEGATIONS 

l e ministr*:- des finances g. Indiqué au 
Conseil le sens des déclarations qu'il se pro
pose de faire au Sénat en réponse à linter-
pellation de M. de Lamarzeile sur Ja situa
tion faite au Crédit foncier par les jugements 
rendus par certains tribunaux sur la validité 
clés inscriptions hypothécaires prises sur les 
immeubles, .des congrégations. 

LA LETTRE A DEUX SOLS 
Le 'Conseil a été d'a\is de proposer à.*Ja, 

Chambre d'ajourner à la session extraordi
naire le débat sur le projpt réduisant de 15 
a 10 centimes"Je prix d affranchissement des 
lettres. 

LE NAUFRAGE DU • FARFADET » v . 
"Le ministère de la marine a reçu, ce ma

tin, le télégramme suivant de Bizerte : 
u Le travail du tunnel sous la quiïle du 

Farfadet, au moyen du bateau de sauvetage 
ie Berger-WUhelm, continue. Nous espérons 
P W * une bausîière. sous le quilie dans Ja 
matinée :>. 

1 intermédiaire du Conseil fédéral suisse, la 
convocation officielle d'une conférence inter-
natinnale q̂ if mirait ponr but de faire ad
mettre ces deux interdict» 

On voit que cétait une œuvre bien mcJV 
de-'e. mfiis sa réaJisation devait être le 
prélude d'autres améliorations dont person
ne ne saurait méconnaître limportance. 

A la circulaire adressée vers la fin ôe 1904, 
par le président de la Confédération suisse, 
les quinze pays suivants répondirent fa\»t>ra-
blenient : l'Allemagne. 1 Autriche, 'a llon-
g'ie. la DelRicrue, le Danemark, l'Espagne, 
la France, la Grande-Bretagne, lltalie, le 
Luxembourg, la Norvège, lès Pays-Bas. Je 
PnriUflel. le Suède et la Suisse. La détéae» 
tion française était brillamment représentée: 
elle comprenait un ancien ministre du com
merce, notre ami Millerand, M. Richard 
Vaddington .sénateur, un patron, Keufer, 
vice-président du Conseil supérieur du tra
vail et secré'aiic général ce la Fédération du 
Livre, et M. Fontaine, directeur du Travail 
au ministère du commerce. 

L'interdiction du travail de nuit des fem
mes paraissait être la question la plus.con
troversée, nolamment par la Belgique. La 
délégation belge, qui cuUMBreaalt deux tfl 
dustriels de Verviers hostiles à linterdic-
tion du travail do nuit des femmes était l'ob
jet des préoccupations générales. On pou
vait craindre, en effet, qu'elle ne fit échouer 
la conférence sur la deuxième partie de 
l'ordre du jour. 

Ccst au contraire au sujet de la premiè
re que les difficultés surgirent. De» pays 
comme la France et la Suisse, où le phos
phore blanc est déjà prohibé dans, la fabrica
tion des allumettes, étaient tout disposés 
a étendre l'interdiction de cette ma
tière dans La fabrication de produits autres 
qufe les allumettes. Mais les délégués des 
puissances où cette industrie constitue un 
rapport d'exportation appréciable firent des 
objections à cette prohibition. A les en croi
re, l'emploi dee machines peiïeotiormees 
avait supprimé toute crainte de nécrose. La. 
principale raison n'était outre que la sau
vegardé de leur intérêt et un délégué eut 
la franchi.se de déclarer que son pays ne 
sacrifierait pas ainsi de gaieté de cœur un 
bénéfice Ofe quatre millions et demi par an. 
Un autre argument invoqué et qui n'était 
pas sans valeur, s'appuyait sur la concur
rence des nations exUa-européennes comme 
le Japon qui n'avaient pu être invitées à par
ticiper à la conférence. 

Quoi qu'il em soit, un texte fut adopté, in
terdisant l'emploi du phosphore blanc dans 
la fabrication des allumettes, à partir du 
1er janvier 1911. Lte Japon sera sollicité 
d'adhérer à la convention avant le 31 décem
bre 1907. Le Danemark, la Norvège, la Suè-

~de et ta Grande-Bretagne, se refusèrent à 
-signer. Les délégués anglais objectèrent que 
.1 Angleterre avait déjà réalisé ce qu'on leur 
•demandait ce régler par une convention in
ternationale. Si ces raisons sont sincères, 
on est en droit d'attendre l'adhésion de cette 
puissance en temps utile. 

L'entente sur l'intendiction ckt travail de 
nuit des femmes devait se faire sur les bases 
suivantes : repos ininterrompu de dix heu
res du SOH- au matin ; dispenses en cas ce 

CHAMBRE DES DÉPOTES . 
SEANCE DU MATIN 

Pariss 11 juillet. — La Chambre avait dé
cidé de tenir séance ce matin pour discuter 
diverses interpellations coloniales : celle de 
Rouanet » SUT les actes de cruauté commis 
dans nos possessions par nos fonctionnai-
t ; celle de M. I.e Hens=é « sur les actes 

| des a 1rs Gaud et Tonié au Con-

Annonces cocasses 
Voici quelques annonces trouvées dans le 

c Times » : 
— Grande pièce à louer, conviendrait à deux 

messieurs d'environ 4 mètres de long et 6 mè
tres de large. 

—1 Perdu samedi un chien, par yin liomme 
répondant au nom de Jim, ayant un collier en 
cuivre autour dn cou et une musebère. 

— On demande un boy sachant ouvrir des 
huîtres avec références. 

— Bouledogue à vendre, inange n'importe 
quoi, aime surtout les enfants. 

— On demande un boy poux être partielle
ment dehors et partiellement derrière le comp
toir. 

—• Perdu près de la porte d'Highgate un pa
rapluie appartenant à un gentleman ayant la 
poignée recourbée en os. 

— A vendre une petite voiture appartenant 
à une dame <tui a une- capote mobile aussi 
bonne que neuve. 

ÉCHOS E T NOUVELLES 
PYGSfBES 

150.000 hommes sur un mètre carré 1 Tel est le 
tour de force pictural que vient de réaliser le mi
niaturiste Van Driesten, lequel a réuni sur un 
carton d'un mètre les 150.000 soldats français et 
ennemis de la bataille de Waterloo. Ils sont, ces 
soldats, un peu moins gros oue des fourmis, 
mais, en les regardant a la jumelle ou à la loupe, 
on peut suivre, merveilleusement et minutieuse
ment rendu, le mouvement cle la bataille, les 
marches, les diverses formations des- troupes-et 
les charges de cavalerie. 

BROSSE A DENTS 
Le Conseil des Etats, en Suisse ,vient de con

sacrer une séance historique à la discussion fort 
intéressante que voicP 

Un des membres du Conseil. M. Bigler, après 
avoir critiqué certains objets d'équipement des 
soldats de l'armée suisse, a demandé que les sol
dats fussent pourvus d'une brosse à dents, allé
guant avec raison que l'hygiène dentaire était au
jourd'hui d'une importance capitale. Le chef du 
département militaire appuya la motion, en tai
sant toutefois observer qu'il serait peut-être diiii-
cile de trouver une brosse à dents s'adaptant a 
toutes les bouches Cette déclaration souleva une 
hilarité prolongée dans la salle des séances.rnais 
la motion de la brosse A dents fédérale futeaop-

-.t«e» 

lu ajourner le débat. 

tion de M. Le Hérissé ; mais je fais dee réf 
serves sur le fond même de ta question* 

M. LE HERISSE. — Je m'étonne dee peser» 
ves du ministre de la guerre, car depuis long
temps ce projet est attendu ; il y a trois ans 
qu'on nous promet le vote de ce projet. Je 
ne comprends pas qu'on l'ajcrarae eajenr-
d'hui. 

M. BERTEAUX. — Personne n'est ptaf 
sympathie que moi a la cause des ouvrier* 
des établissements de l'artillerie. Mats il H 
a, dans le projet qui nous est soumis, de* 
dispositions qui nous paraissent fâcheuses. 
Nous sommes d'art-ord sur le principe, mai* 
le texte qu'on nous présente nécessite les 
réserves que j'ai formulées. 

M. MERLOl* ministe des finances. — La 
gouvernement ne s'oppose pas a n vote à)t 
projet. 

M. Kf.OTZ. rapporteur.—JMOTS noue eom-i 
ânes d'accord. , 

M. MERLOU. — Noue taisons seulement 
des reserves, parce que le projet ne prévoit 
pas les ressources correspondante» e u x de»' 
penses. 

A la demande de M. COCHERÏi président 
•de la commission, le -vote sur te- projet «Je toi 
#st remis à demain. . 

La Chambre adopte le projet de le* con
cernant l'exploitation provisoire de3 servie*»! 
maritime» postaux entre la Frai*» et la.co
te occidentale d'Afrique. 

'A l'imanimrté de 530 votants, elle adopte1 

fun projet de loi <»ncernant la réguiartsatcH 
d'un décret portant ouverture <te crédH*' 

* u r ftexercice 1904, au titre du budget eue* 
neve des monnaies et médailles. . 

Elle adopte après urgence, le projet relatif 
À l'augmentation des cadres français dan*j 
les compagnies de tirailleurs algériens. 

Les Retraites Ouvrière^ 
Puis, on reprend la discussion sur te» re» 

traites ouvrières. M. Joseph BRISSON w*\ 
milieu de l'inattention examine les dlver* 
moyens proposés par M. Ouiyesse dans sois 
rapport pour la constitution des retraite*, 
ouvrières et il en constate l'inefficacité. 

Déclarations du rapporteur 
M. GL'IYESSE. rapporteur, examine tout 

d'abord les divers contre projets présenté* 
contre le projet de la commission. 
COUTANT interrompant i'orateur dit qu'a

vec te projet de la commission la caisse de* 
retraites ne pourra avoir son effet que dan* 

nées, et 1 ouvrier n'a .pas le tetnp*) 
d attendre. 

M. de MAHY a fait observer qu'on ne peu-
vait discuter d'aussi graves intérêts devait 
las banquettes et a demandé le renvoi de 
toutes les interpellations à la rentrée d'oc-
tobri'. 
. ROL'ANETne s'y est pas opposé, à la con

dition que toutes choses restent en l'état ; 
les interpellateurs, dit-il. ont surtout voulu 
couper court a une campagne entrepose en 
vue de sauver certains fonctionnaires com
promis. 

M. GERVfLLE-REACHE demande au Tii-
ftistre de prendre l'engagement d'exiger de 
•ou» les fonctionnaires de son département 
le respect scrupuleux de la justice, et Je 9é-
quité. 

M. CLEMEVTEL, ministre des «colonies, 
dit que toutes les décisions d'ordre .énérat 
seraient réservées jusqu'à la discussion l e s 
interpellations, sauf à régler certaines si
tuations individuelles qui ne pourraient at
tendre. 

»< Je prendrai, a-Uil ajouté, les mesures que 
me dicteront ma conscience et la nécessité 
de faire iespecter le nom français. Je ferai 
fous mes efforts pour que la politique colo
niale c/ue nous suivons 3t qui est la politiq-ie 
vraiment française, associe l'indigène à no
tre œuvre de colonisation, lui en montre les 
bienfaits ; en un mot, à la politique archaï
que e( brutale de la domination, il faut subs
tituer de plus en plus la politique de l'asso
ciation des Français et des indigènes ». 

Lo débat a été ajourné i> la rentrée d'octo
bre. 

M. Paul VIGNE voulait ensuite que la 
Chambre votât un projet de résolution rela
tif au régime minier de Madagascar. 

Le ministre en a demandé le renvoi à la 
commission des colonies. M. Paul Vigne s'y 
est opposé, en disant que renvoyé à la com
mission, son projet perdrait toute sa raison 
d être, puisque le ministre aura rendu son 
décret d'organisation minière à Madagascar 
avant que la commission ait statué. 

Maigre son opposition, le projet a été ren
voyé à la commission. 

La séance est levée à midi. 

SEANCE DE L APRES-MIDI 
La séance s'ouvre à 2 heures 45, sous la 

présidence de M. DOUMER, qui prononce 
l'éloge funèbre de M. Jules Rrice, député de 
Meurthe-et-Moselle, décédé hier. 

AFFAIRES DIVERSES 
Par 470 voix contre 28, la •Chambre vote 

des crédits extraordinaires .s'élèvent, d'une 
part, a 188.000 france pour frais de récep
tion de personnages étrangers en France et, 
d'autre part, & 410.000 francs pour frais du 
voyage en Espagne d u président de la Répu
blique. 

Elle adopte le projet modifié par le Sénat 
concernant les significations d'oppositions 
et de cessions faites entre les mains des 
comptables des deniers publics et des prépo
sés de la Caisse des dépôts et consignations. 

On adopte après urgencs : le projet concer
nant l'admission à la retraite du personnel 
féminin des manufactures de l'Etat, et le pro
jet abaissant la durée des services exigés 
des préposés et ouvriers des manufactures 
de l'Etat pour l'obtention d'une pension de 
retraite proportionnelle en cas d'invalidité. 

L'ordre du jour appelle là discussion de la 
proposition de loi de M. Le Hérissé ayant 
pour objet d'attribuer des secours viagers 
proportionnels aux ouvriers licenciés des 
établissements de l'artillerie. 

M. BERTEAUX, ministre de la guerre. — 
Le gouvernement n'ayant pas pu déposer en 
temps utile un projet spécial sur cette ques-

, tion je ne m'oppose pas au vote de lapropoâi. 

aura en attendant-J 
été votée au Séiw. et que la < 

* demain. 
L'orateur dit : Noua sommes tons y*»* 

cord pour la création d'une caisse de retrai
tes, nous ne différons que OTr les moyen* 
de la créer. Il examine ensuite ies diverse* 
critiques ajjportees à. la tribune par les <UBé-
lents orateurs sur le projet de la commis
sion et ii s'efforce de faine prévaloir le s y s 
tème propose par cette commission. 

M. GL'fYESSE conclut en demandant 4 M 
Chambre d'unir ses efforts pour voter ie plu* 
rapidement possible une loi de justice soVia 
le. 

Interventions diverses 
M. FLAYELLE dit que la loi doit avoir u n 

effet immédiat et non une réalisation loin
taine. Il critique Je projet de la commission! 
qui n'atteindra la moyenne de la retraite-
soit 360 francs par an que dans 30 en* et 
qui se borne d'ici là à asurer des secour» 
variant de 50 à 120 francs. Il est péu-tisait 
d'une combinaison du système de la réparti» 
tion et du système de la capitalisation. 

M. CHALVIERES regrette que la loi n'ai! 
pas institué le principe d'une caisse générale 
à laquelle tout le monde contribuera quoi
que tout le monde profite du travail des ou* 
vriers. Il regrette aussi que l'on ne puisse 
donner pour le moment que des allocation* 
de 50 francs par an, ce qui fait à peu pr£tf 
0,13 c. par jour, c'est-à-dire ce qu'on alloui 
aux indigents. 

VOTE DE L'URGENCE 
AI. DORMOY et M. Henri MICHEL preserM 

tent des observations analogues. 
Après quelques mots de BOUHEY-ALLEX 

la discussion générale est close. 
M. DL'BIEF donne, au nom du gouverne* 

ment tout entier, *on adhésion sur Je_pa*i 
sage à la discussion des articles. 

Après un échange d'observations entre' 
MM. Mirnian et Millerand, lurgence est 
adoptée il mains levées. Le ^passage de tst 
discussiou des articles est adopté d Ftinotri* 
mité de 560 votant*. 

<M. KLOTZ déclare que la Commission dd 
budget s'est mise d'accord avec le gouverne-' 
ment au sujet des secours viagers aux oa--
vriers licenciés de l'artSterie s é l e v a n t * 
676,000 francs. 

Ce projet est adopté à l'unanimité de 5*7 
votants. 

SEMBAT dépose eon rapport sur îe projet 
relatif aux wagons poste. II donne lecture' 
du dispositif. L'urcence est déclarée et la 
projet de loi est adopté. 

Demain matin, à ô heures, discussion. drJ 
projet retour du Sénat, sur l'assistance auji 
vieillards. 

M. Veber demande .à la Chambre de met-» 
tre à l'ordre du jour de demain matin 1*] 
question du gaz à Parts. Cette question vi 
dra après l'assistance aux vieillards et 
suite celle de la licence des marchand*, d* 

; Paria, 11 juillet. — La séance "Votrrr» I 
4 heures, sous la présidence de M. FALLlB* 
RES. 

LA CATASTROPHE DE BIZERTE 
M. de CUVERVILLE. — Messieun», 1 0 M 

connaissez ta catastrophe de Bizerte et l'é
preuve cruelle qui vient de frapper la mtw 
rine. J'ai l'honneur de proposer au Sénat-
de s'associer à nitre deuil et d'envoyer a u x 
familles des marins du « Farfadet ». mort*; 
victimes de leur devoir l'expression de se*! 
sentiment» de, profonde condoléance. 

M. ROUVIEJL.-— f « « • i v . r n . m ^ t , ' . 

refiecb.il
franchi.se

